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AUDITION■ L’excollaborateur de Macron entendu hier par les sénateurs

Benalla répond a minima

violences sur des manifes
tants à Paris, le 1er mai et,
depuis vendredi, pour utili
sation abusive de passe
ports diplomatiques après
son licenciement.

« La personne qui refuse
de déposer devant une
commission d’enquête est
passible de deux ans d’em
p r i s o n n e m e n t e t
7.500 euros d’amende », lui
a rappelé, menaçant, Phi
lippe Bas (LR), le président
de la commission. Le co
rapporteur, JeanPierre
Sueur (PS), a souligné que

le silence de M. Benalla
« engendre le soupçon ».

Le directeur de cabinet
d’Emmanuel Macron, Pa
trick Strzoda, entendu mer
credi au Sénat, avait chargé
Benalla en révélant notam
ment qu’il avait utilisé
« presque une vingtaine de
fois » ses passeports après
son licenciement de l’Ely
sée, entre le 1er août et le
31 décembre.

« 23 fois », a rectifié crâne
ment le jeune homme de
27 ans, « pour justifier sim
plement de mon identité »,

dont une dizaine de fois
dans un avion privé, s’estil
justifié.

Benalla a assuré avoir res
titué les passeports diplo
matiques « à la demande de
la présidence de la Républi
que […] dans le courant du
mois d’août 2018 ». Il a in
diqué que ces passeports
lui avaient « été rendus à
n o u v e a u d é b u t o c t o 
bre 2018 […] avec un cer
tain nombre d’éléments
personnels un chéquier,
une paire de clés, etc. ».
Avoir voyagé avec était une
« connerie », atil concédé.

Aucun secret
Quant à sa rencontre avec

le président tchadien Idriss
Déby, Benalla a répondu a
minima. « J’ai avisé des per
sonnes de l’ensemble de
m e s d é p l a c e m e n t s à
l’étranger », atil indiqué,
évoquant « des membres de
la présidence de la Répu
blique », mais refusant de
détailler leur identité ou
leurs fonctions.

« Je ne détiens aucun se
cret […] sur qui que ce soit.
Je ne fais aucun chantage »,
a affirmé l’excollaborateur
d’E. Macron. Le chef de
l’Etat avait luimême assuré
en juillet devant des dépu
tés de la majorité, que
« personne n’a jamais été
protégé ». ■

PROPOS. Benalla a assuré que ses voyages à l’étranger
n’avaient «aucun rapport » avec ses précédentes fonctions à
l’Elysée. AFP

«J e ne pourrai pas
répondre ». Alexan
dre Benalla, excol

laborateur d’Emmanuel
Macron, s’est obstinément
refusé hier à donner suite
aux principales questions
du Sénat sur ses passeports,
en se retranchant derrière
l’instruction judiciaire en
cours, suscitant l’agace
ment et la mise en garde
des parlementaires.

A l e x a n d re B e n a l l a a
d’abord convenu avoir
commis « un certain nom
bre d’erreurs », puis affirmé
qu’il n’avait « pas menti »
lors de sa première audition
lorsqu’il avait affirmé que
ses passeports diplomati
ques étaient « à l’Elysée ».

Mais, une fois ce propos
liminaire achevé, Benalla
s’est refusé à répondre à de
nombreuses questions des
sénateurs : « information
judiciaire en cours » et
« droit à la non autoincri
mination », atil fait valoir.

L’exchargé de mission est
mis en examen pour des

Devant les sénateurs hier,
Alexandre Benalla a argué
de l’instruction en cours
pour ne pas répondre à cer-
taines questions. Et reconnu
avoir fait «une connerie »
en voyageant avec ses pas-
seports.

Le tribunal administratif de
Châlons-en-Champagne
(Marne) s’est penché, hier,
sur la légalité d’une quatriè-
me procédure d’arrêt des
soins de Vincent Lambert,
42 ans, dont dix en état vé-
gétatif.

En avril 2018 le CHU de
Reims, où Vincent Lambert
est hospitalisé, avait an
noncé son intention de
lancer une quatrième pro
cédure d’arrêt des soins :
c’est sur la légalité de celle
ci que le tribunal doit se
prononcer, saisi en urgen
ce par les parents Lambert
via un référé.

« C’est une étape essen
tielle dans l’affaire, mais
pas finale : on se prépare
en conséquence », résume
Me Jean Paillot, l’un des
conseils des parents du pa
tient tétraplégique.

Les parties antagonistes
de cette famille se retrou
vent une nouvelle fois de
vant le tribunal adminis
tratif pour débattre du sort
de leur proche.

« J’espère que cette fois,
on va aborder le fond… On
met beaucoup d’espoir
dans cette décision à ve
nir », confie Me Sara Nour
din, l’avocate de Rachel
Lambert, tutrice légale de
son mari et mère de leur
fille.

Dans leur rapport rendu

en novembre, les trois ex
perts mandatés par la justi
ce avaient conclu que le
quadragénaire, accidenté
de la route en 2008, était
a t t e i n t d e « l é s i o n s
encéphaliques irréversi
bles », mais que sa prise en
charge « ne relevait pas de
l’acharnement thérapeuti
que ou d’une obstination
déraisonnable ». C’est sur
cette base que les avocats
des parents demandaient
hier un complément d’ex
pertise. Même avec l’aval
du tribunal administratif,
un appel devant le Conseil
d’État est plus que proba
ble. De délais en recours,
l’issue du dossier demeure
donc encore inconnue. La
décision sera rendue le
1er février. ■

ÉTHIQUE. Le cas de Vincent
Lambert donne lieu à des
confrontations violentes. AFP

AFFAIRE VINCENT LAMBERT

«Une étape essentielle»
selon les parents

ci presque 80 ans est au
cœur d’un ouvrage rédigé
par l’auteur et réalisateur
néerlandais Ton Rooze
boom. Richement docu
menté, Camps d’extermi
nation : les fabriques de la
mort nazies nous rappelle
l’horreur qui a pu traverser
l e m o n d e a u c œ u r d u
XXe siècle et, ce faisant,
contribue au travail mémo
riel. Il a été présenté par
son auteur à l’occasion
d’une conférence organisée

à Paris, au Mémorial de la
Shoah, en compagnie de
l’archéologue Ivar Shute et
l’historien Tal Bruttmann,
tous deux à l’origine de tra
vaux sur la Solution finale.

L’ouvrage de Ton Rooze
boom est le fruit de plu
sieurs années de travail.
Une étude minutieuse qui
a amené l’auteur à aller
sur les lieux où ont été
conçues ces « usines d’ex
termination ». À Chelmno,
Belzec, Treblinka, et donc

Sobibor, près de deux mil
lions de Juifs ont été as
sassinés. En s’appuyant
sur de nombreuses photo
graphies d’époque (et
leurs pendants contempo
rains) mais aussi sur les
récits de témoins oculaires
et les interrogatoires de SS
empr isonnés après la
guerre, l’auteur a reconsti
tué avec minutie les plans
des camps, leur organisa
tion, leur quotidien de
mort. Il explique les der

niers instants des Juifs
déportés : leur arrivée en
train, le temps où ils se sé
parent de leurs biens, leur
marche, nus, sur ce che
min baptisé « la route vers
les cieux », « accompagnés
par des chiens men a
çants », précisetil. Puis
les chambres à gaz, les in
cinérations, les enfouissa
ges dans des fosses.

Arrachage des dents
Il livre aussi une foule de

détails qui montrent que
les nazis ne laissaient rien
au hasard pour rendre
plus efficace leur entrepri
se de mort. « Ils plaçaient
les handicapés et les per
sonnes âgées sur des char
rettes pour qu’ils ne ralen
tissent pas la marche des
autres Juifs vers les cham
bres à gaz », expliquetil.
De même, des grues ont
pu être déployées pour
déplacer plus rapidement
un grand nombre de corps
sans vie. Chaque étape
était ainsi pensée, de la
sortie du train à l’enfouis
sement des cendres en
passant par l’arrachage
des dents en or.

Pour mieux comprendre
l’horreur de la Shoah, Ton
Roozeboom a pu égale
ment prendre appui sur
les campagnes de fouilles
archéologiques menées à

l’emplacement des camps.
C’est à ce moment que
sont apparues, sous les
paysages forestiers de la
Pologne, les blessures de
l’histoire. L’une de ces
campagnes a été menée à
Sobibor par Ivar Shute.
Elle a permis de mieux
comprendre l’organisation
spaciale du camp. Et livré
quelques découvertes es
sentielles pour « ne pas
oublier » : « Un jour, nous
avons trouvé une plaque
d’identification d’une peti
te fille de 5 ans. Elle s’ap
pelait Lea Judith, se sou
vient Ivar Shute. Comme
archéologue, vous pouvez
bloquer vos sentiments
lorsque vous fouillez. On
n’arrive pas à s’imaginer
p l u s i e u r s m i l l i o n s d e
morts… Mais le sort tragi
que d’une petite fille, cela
devient parfaitement con
cevable. C’est là où notre
travail s’arrête. Ce mo
ment nous a profondé
ment marqués. »

François Desnoyers

èè Camps d’extermination :
les fabriques de la mort na-
zies. De Ton Roozeboom , Te r re s
d’éditions/Centre France Livres, 280 p., 40 €.
Mémorial de la Shoah.
Evénements toute cette semaine autour
de la Journée internationale dédiée à
l a m ém o i r e d e s v i c t i m e s d e
l’Holocauste, dimanche 27 janvier :
www.memorialdelashoah.org

Une enquête minutieuse de
plusieurs années a permis à
l’auteur néerlandais Ton
Roozeboom de reconstituer
la mécanique implacable qui
était à l’œuvre dans les
camps d’extermination nazis.

Une plongée dans l’hor
re u r d e c e s « u s i n e s à
tuer » qu’il a relatée dans
un ouvrage présenté lors
d’une conférence au Mé
morial de la Shoah, à Paris.

C’est une photo de forêt
récente, qui nous semble
familière. Ici des arbres
aux teintes changeantes, là
un cours d’eau qui trace
s o n c h e m i n a u c r e u x
d’une vallée. Derrière l’ap
parente quiétude des lieux
se cache pourtant un terri
ble passé. C’est ici, en Po
logne, qu’a été contruit en
1942 le camp d’extermina
tion de Sobibor. « Il n’y a
plus rien à voir aujour
d’hui, explique l’archéolo
gue néerlandais Ivar Shute.
Le camp avait des dimen
sions modestes : il était
conçu pour tuer, il n’était
pas nécessaire d’y conce
voir de logements. Il a été
détruit par les nazis en
1943. » Quelque 250.000
juifs y périrent.

Ce contraste entre la dou
ceur des paysages polonais
d’aujourd’hui et les drames
dont ils furent le cadre voi

SHOAH. Plusieurs années d’enquêtes ont permis à Ton Roozeboom de détailler le quotidien de
quatre camps d’extermination nazis. FD

SHOAH■ L’auteur neerlandais Ton Roozeboom a reconstitué le fonctionnement des « usines à tuer » nazies

Enquête au plus près des camps de la mort


